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Régime juridique des cours d’eau complet
- suite -
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Mesures de police applicables aux cours d’eau non 
navigables et non classés
Le Code de l’eau fixe les règles de police applicables aux 
cours d’eau non classés de façon assez similaire à ce qu’il 
fait pour les cours d’eau non navigables.
Nous n’examinerons pas en détail ces mesures de police et 
renvoyons le lecteur directement vers les articles du Code.
On citera néanmoins, outre l’obligation d’autorisation du 
gestionnaire pour les travaux effectués dans les 6 mètres 
de la crète de berge dont on a déjà parlé plus haut, 
l’obligation pour les prélèvements saisonniers d’eau 
dans les cours d’eau non navigables ou non classés d’être 
exécutés en vertu d’un droit de riveraineté et de faire 
l’objet d’une déclaration préalable auprès du gestionnaire. 
Le gestionnaire peut imposer des conditions d’exécution 
par le biais de la déclaration et cette déclaration doit être 
renouvelée tous les 6 ans.
La déclaration n’est toutefois pas obligatoire pour les 
prélèvements réalisés par toute personne disposant d’un 
droit de riveraineté, pour des besoins domestiques (n’est pas 
un besoin domestique le remplissage de piscine, le lavage 
de voiture ou l’arrosage de pelouse), ou pour l’abreuvement 
du bétail au moyen de tout dispositif placé dans une prairie 
traversée ou bordée d’un cours d’eau et permettant 
l’abreuvement du bétail sans accès du bétail au cours d’eau.
Le Code qui fixe les conditions régissant l’installation d’un 
rejet d’eau ou d’une prise d’eau non potabilisable et non 
destinée à la consommation humaine dans un cours d’eau 
non navigable ou non classé et qui doivent être prises en 
considération dans le cadre de la délivrance d’autorisations.

Ajout de nouvelles rubriques de classement
L’annexe 1 de  l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 
juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude 
d’incidences, des installations et activités classées ou 
des installations ou des activités présentant un risque 
pour le sol est modifiée pour compléter la rubrique 
40.10.01.05 d’une classe 3 (centrale hydroélectrique 
d’une puissance inférieure à 0,01 MW électrique) et pour 
ajouter une nouvelle rubrique 41.00.05 pour les prises 
d’eau permanentes de surface non potabilisables, non 
destinées à la consommation humaine.

Concertation obligatoire
Comme mentionné plus haut, une concertation obligatoire du gestionnaire avec le DNF est prévue par le Code de l’eau 
pour l’exécution des travaux d’entretien et de petite réparation (sauf pour certains travaux listés), pour la délivrance 
des autorisations domaniales, pour l’exécution de travaux par le gestionnaire autres que ceux d’entretien et de petite 
réparation ainsi que pour la circulation ou l’organisation de la circulation de véhicules qui ne sont pas destinés à la 
navigation, sur les berges, les digues et dans le lit mineur des cours d’eau, ainsi que dans tous les passages à gué, 
soumise à autorisation préalable en vertu de l’article 58bis de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature.

Le gestionnaire doit également se concerter avec le SPW-Département de l’Environnement et de l’Eau (DEE) dans 
les cas suivants :
• l’exécution de travaux soumis à autorisation domaniale préalable en vertu de l’article D.40 du Code de l’eau
• l’exécution de travaux par les gestionnaires des cours d’eau de 2e et 3e catégories autres que ceux d’entretien et de 
petite réparation visés à l’article D.37, § 1er du Code de l’eau
Il est toutefois précisé qu’il ne doit y avoir concertation avec le DEE que lorsque les travaux sont de nature à créer une ou 
plusieurs nouvelles modifications des caractéristiques physiques d’un cours d’eau, susceptibles de détériorer ou d’empêcher 
l’atteinte du bon état ou bon potentiel écologique d’une masse d’eau de surface de manière permanente et durable.
Tant la concertation avec le DNF qu’avec le DEE ne doit pas être organisée dans deux hypothèses :
• lorsqu’il s’agit d’actions planifiées dans le cadre d’un PARIS, pour autant que ces actions soient suffisamment 
détaillées quant à leur période de réalisation ou d’exécution, à leur localisation, à leur durée, à leur modalité d’exécution 
et à leur ampleur.
• en cas d’intervention urgente en raison d’un évènement soudain et imprévisible qui pourrait causer des dommages 
aux personnes ou aux biens en l’absence d’une prompte réaction. Dans ce cas, le gestionnaire concerné avertit dès 
que possible le DNF de sa localisation et des actions envisagées en urgence.
La concertation, lorsqu’elle doit être organisée, consiste en une demande d’avis dont les modalités sont déterminées 
et peut impliquer une visite de terrain.
L’avis rendu par le DNF ou le DEE est un avis simple, ce qui signifie que le gestionnaire peut aller à l’encontre de celui-
ci moyennant, lorsque l’avis est sollicité dans le cadre de l’octroi d’une autorisation, motivation spécifique. Aucun 
recours administratif n’est organisé contre la décision du gestionnaire d’exécuter des travaux contre l’avis du DNF ou 
du DEE même si cette pratique cadre peu avec le principe d’une gestion intégrée des cours d’eau.
L’avis du DNF ou du DEE doit être envoyé dans les quinze jours à dater du premier jour ouvrable qui suit l’envoi de la 
demande d’avis par voie électronique, sauf lorsqu’une visite de terrain est organisée (dans ce dernier cas, l’avis doit 
être envoyé dans les 8 jours de la visite de terrain). À défaut, l’avis est réputé favorable.

Source : Arnaud Ransy - Newsletter UVCW 26/11/2024

Exemple d’atteinte au cours d’eau (captage)

Agents constatateurs provinciaux
La partie réglementaire du Code de l’environnement 
est complétée par un article R.105/1 pour permettre 
aux Conseils provinciaux de désigner des agents 
constatateurs provinciaux chargés de rechercher et 
constater les infractions en matière de cours d’eau non 
navigables et non classés (art. D.408 et R.83 du Code de 
l’eau). Le nouvel arrêté crée ainsi une nouvelle catégorie 
d’agent constatateur environnemental.
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ReCarbon

Atteindre la neutralité climatique d’ici 2050 constitue un objectif majeur de l’Union européenne. Pour y parvenir, 
les solutions fondées sur la nature jouent un rôle essentiel, notamment à travers le captage et le stockage naturels 
du carbone. Parmi les écosystèmes les plus importants dans ce contexte figurent les zones humides et les plaines 
alluviales, dont les sols renferment de très grandes quantités de carbone accumulées sur des milliers d’années. 
Leur protection et leur restauration sont donc cruciales, à la fois pour éviter des pertes de carbone et pour renforcer 
les stratégies naturelles de lutte contre le changement climatique.

La première étape du projet ReCarbon a consisté à quantifier 
précisément les stocks de carbone présents dans les sols des 
plaines alluviales. Dans la vallée de l’Emmels, deux grands 
secteurs ont été étudiés : la haute vallée de l’Amblève et de 
l’Emmels (de Saint-Vith et Amel à Montenau) et la moyenne 
vallée de l’Amblève (de Montenau à Stavelot). Au total, 
40 sites d’échantillonnage ont été analysés, couvrant 
différents usages des sols (prairies intensives, forêts 
alluviales, milieux naturels ouverts) et différents types de 
sols, notamment limoneux et tourbeux.
La majorité des sites avaient été réhumidifiés depuis 
plus de dix ans, dans le cadre d’actions de restauration, 
tandis que quelques prairies drainées ont servi de points 
de comparaison. Les résultats montrent que les sols 
alluviaux de la vallée de l’Emmels stockent des quantités 
de carbone nettement plus élevées que les sols situés 
hors plaine alluviale, confirmant leur rôle clé pour 
l’atténuation du changement climatique.

Même si ces stocks sont légèrement inférieurs à ceux 
observés dans certaines autres plaines alluviales belges, 
ils constituent néanmoins des réservoirs de carbone très 
importants à long terme.
L’analyse conjointe des six sites ReCarbon met en 
évidence plusieurs tendances claires. L’usage des terres 
joue un rôle majeur : les forêts alluviales et les zones 
naturelles ouvertes présentent en général des stocks 
de carbone plus élevés que les prairies intensivement 
gérées. Enfin, les plaines alluviales réhumidifiées 
contiennent significativement plus de carbone que les 
zones drainées, soulignant l’intérêt de restaurer des 
régimes hydrologiques plus naturels. En revanche, 
aucune différence nette n’a été observée entre les 
sites réhumidifiés depuis longtemps et ceux restaurés 
plus récemment, ce qui suggère que l’accumulation de 
carbone pourrait se stabiliser relativement rapidement 
après la réhumidification.

C’est dans cette optique que s’inscrit le projet ReCarbon, qui étudie comment les pratiques d’occupation et de 
gestion des terres dans les plaines alluviales belges peuvent renforcer le stockage naturel du carbone, tout en 
maintenant d’autres fonctions essentielles : protection contre les inondations, conservation de la biodiversité, et 
usages agricoles. Le projet combine des mesures de terrain, des analyses de sols, des modèles numériques et des 
scénarios de gestion. Six plaines alluviales représentatives des cours d’eau belges ont été sélectionnées comme 
sites d’étude, dont la vallée de l’Emmels, affluent de l’Amblève, qui fait l’objet de cet article.

Mesurer le carbone dans les sols alluviaux
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Comprendre la dynamique du carbone à long terme

Au-delà de la quantité de carbone stockée, le projet 
ReCarbon s’intéresse aussi à sa stabilité dans le 
temps. Une seconde campagne de recherche plus 
approfondie a donc été menée dans la vallée de 
l’Emmels, en se concentrant sur l’évolution des 
sols alluviaux au cours des derniers millénaires 
(Holocène). Ces sols ont été façonnés par les 
déplacements de la rivière, les dépôts de sédiments 
et la formation de tourbe depuis l’Holocène.
Des mesures de flux de gaz à effet de serre, 
notamment le dioxyde de carbone (CO₂) et le méthane 
(CH₄), ont été réalisées sur 48 sites à l’automne 2025, 
en parallèle avec des mesures de température et 
d’humidité des sols. Des fosses pédologiques ont 
également été creusées pour analyser l’ensemble des 
dépôts sédimentaires, et près de 200 échantillons 
de sols de surface ont été prélevés pour étudier leur 
teneur en carbone et en azote.
Ces données permettront de reconstituer l’histoire 
de l’accumulation du carbone dans la vallée et de 
mieux comprendre comment les changements passés 
de l’hydrologie et de la végétation ont influencé les 
sols actuels. Elles alimenteront ensuite des modèles 
capables de simuler différents scénarios de gestion 
future (réhumidification, pâturage, aménagement 
du lit de la rivière) afin d’identifier les options les 
plus efficaces pour maintenir les plaines alluviales 
comme des puits de carbone, même dans un 
contexte de changement climatique.

Gouvernance et mise en pratique sur le terrain

Le projet ReCarbon ne se limite pas aux aspects biophysiques : il s’intéresse aussi aux dimensions sociales et 
institutionnelles de la gestion des plaines alluviales. Des analyses de politiques publiques et des entretiens avec des 
acteurs locaux (agriculteurs, gestionnaires, décideurs, secteur du tourisme) ont permis d’identifier les leviers et les 
freins à la mise en œuvre de pratiques favorables au carbone.
En Wallonie, plusieurs cadres politiques existants, comme le Code de l’Eau ou les stratégies en faveur de la biodiversité, 
soutiennent déjà indirectement la restauration des plaines alluviales. Toutefois, le stockage du carbone y est encore 
rarement abordé comme un objectif explicite. Les principaux obstacles identifiés concernent la complexité de la 
gouvernance, la fragmentation des responsabilités, le morcellement foncier, les contraintes économiques et les 
besoins en accompagnement technique.
Dans la vallée de l’Emmels, les acteurs locaux reconnaissent globalement les bénéfices écologiques et sociaux de 
la restauration des plaines alluviales : biodiversité accrue, stockage du carbone, valeur paysagère et récréative. 
Les agriculteurs soulignent toutefois l’importance de préserver la viabilité économique de leurs exploitations. 
L’acceptation des mesures est plus forte lorsqu’elles sont volontaires, flexibles, accompagnées de compensations 
équitables, et qu’elles tiennent compte des connaissances locales.

Vers des plaines alluviales riches en carbone

Sur la base de ces résultats, ReCarbon recommande d’intégrer davantage le stockage du carbone comme co-
bénéfice des politiques existantes en matière de gestion de l’eau, de biodiversité et de développement rural. 
Une communication claire, la construction de relations de confiance et des plateformes participatives comme les 
Contrats de rivière sont essentielles pour relier les connaissances scientifiques aux réalités du terrain. Ainsi, des 
plaines alluviales comme celles de la vallée de l’Emmels peuvent contribuer durablement aux efforts climatiques de 
la Belgique, tout en continuant à offrir de multiples bénéfices à la nature et à la société.

Échantillon de sol pour calculer le stock de carbone.

Mesures sur site du CO2 et CH4.

Plaine alluviale de l’Emmels.

Les plaines inondables comme puits de carbone pour 
atténuer le changement climatique.
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Vous souhaitez nous proposer un article pour le prochain numéro ?
N’hésitez pas à nous contacter !

Nous cherchons prioritairement  des articles :
- décrivant la réalisation d’une des actions de notre programme d’actions par nos partenaires ;
- pouvant inspirer les différents acteurs liés à l’eau.

Contrat de rivière de l’Amblève

Rue Nicolas Lambercy 2
4920 Aywaille

crambleve@gmail.comwww.crambleve.com

+32 (0)4 351 76 62

Expéditeur : Contrat de rivière de l’Amblève        Rue Nicolas Lambercy 2    4920 Aywaille

Le Contrat de Rivière Amblève-Rour : un projet mené avec les communes de Amel, Aywaille, Büllingen, Bütgenbach, Comblain-
au-Pont, Gouvy, Lierneux, Malmedy, Manhay, Sprimont, Stavelot, Stoumont, St-Vith, Trois-Ponts, Vielsalm, Waimes, la 
Wallonie, le SPW Agriculture, Ressources Naturelles et Environnement et les Provinces de Liège et de Luxembourg.


